














L’Acsé
La prévention et la lutte contre les discriminations est au 
cœur des missions de l’Agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances. Elle traverse l’ensemble 
de ses interventions, que ce soit au niveau national, 
régional ou départemental. Au titre de la politique de la 
ville, l’Acsé soutient les programmes de la dynamique Espoir 
banlieue et intervient aux côtés de l’Anru dans le cadre des 
programmes de rénovation urbaine.

Contact : Service prévention  
et lutte contre les discriminations
Tél : 01 40 02 77 39

Les associations d’élu(e)s

AMVBF 
L’Association des Maires Ville et Banlieue de France (AMVBF) 
regroupe depuis 1983, les maires des villes de banlieue et de la 
périphérie des principales agglomérations françaises.
Elle est présidée par Claude Dilain, maire de Clichy-sous-
Bois, président de la CA Clichy-Montfermeil. Ville et Banlieue 
a travaillé et organisé des journées sur les discriminations 
avec le CNFPT Aquitaine (2005), l’Acsé (2006), les centres de 
ressources de la politique de la ville (2007). 

Tél : 01 47 00 27 00 – Fax : 01 47 00 38 36
Courriel : ville.et.banlieue@wanadoo.fr
Site internet : www.ville-et-banlieue.org
Déléguée générale : Renée Feltin
Contact : Bernard Bensoussan

AMGVF 
L’Association des Maires de Grandes Villes de France 
(AMGVF) rassemble, depuis 1974, les maires et présidents 
des plus grandes villes et des plus grands groupements 
intercommunaux de France de plus de 100 000 habitants. 
Elle est présidée par Michel Destot, député-maire de Grenoble. 
L’AMGVF a signé, en septembre 2006, une convention avec la 
Halde tacitement reconduite chaque année. Par ailleurs, les 
maires de grandes villes ont signé, en juillet 2008, un protocole 
d’accord triennal avec l’Acsé dont un des quatre axes de travail 
est la prévention et la lutte contre les discriminations. 

Tél. : 01 44 39 34 56 – Fax : 01 45 48 98 54
Courriel : amgvf@grandesvilles.org 
Site internet : www.grandesvilles.org 
Directeur général : Christian Lalu
Contact : Emmanuel Heyraud

CNFPT
Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
(CNFPT) est un établissement public national paritaire de 
formation. Il est présidé par François Deluga, député-maire 
du Tech. Le CNFPT forme les 1,7 million d’agents territoriaux 
dès leur recrutement et tout au long de leur carrière. Il est 
également présent aux côtés des cadres supérieurs de 
la fonction publique territoriale pour accompagner leur 
carrière par l’organisation des concours et la publicité de 
l’emploi. Enfin, le CNFPT pilote un observatoire qui réalise des 
études statistiques et prospectives sur l’emploi, les métiers 
et les compétences de la fonction publique territoriale. Il est 
présent sur l’ensemble du territoire français et d’Outre-Mer.

C N F P T

Adresse siège : 10-12, rue d’Anjou – 75008 Paris
Tél. : 01 55 27 44 00 – Fax : 01 55 27 44 01
Site internet : www.cnfpt.fr

ARF
L’Association des Régions de France (ARF) représente les  
26 régions françaises. Elle a été créée en 1998. Elle 
représente les régions auprès des pouvoirs publics français 
et les grandes institutions européennes. Elle est présidée par 
Alain Rousset député de la Gironde, Président de la Région 
Aquitaine. L’ARF a signé en 2008, pour une durée de deux 
ans, une convention avec la Halde. Une des commissions de 
travail de l’ARF est spécifiquement dédiée à la Lutte contre les 
discriminations et à l’égalité entre les hommes et les femmes.

Courriel : pgohier@arf-regions.org

AMF 
Fondée en 1907, reconnue d’utilité publique en 1933, 
l’Association des Maires de France réunit aujourd’hui près de 
36 000 adhérents. Elle est présidée par Jacques Pélissard, 
député-maire de Lons-le-Saunier. L’histoire de l’AMF est celle 
de la recherche permanente d’un équilibre entre le pouvoir 
central et le pouvoir local. Un réseau de 100 associations 
départementales de maires relaie efficacement les actions 
conduites par l’AMF. 
Au service des maires et présidents d’intercommunalité, l’AMF 
assure deux grandes missions:
- �être une force de proposition et de représentation auprès 
des pouvoirs publics, 

- �assurer une fonction de conseil, d’information permanente et 
d’aide à la décision.

En tant que garants de la cohésion sociale, la question de 
la lutte contre les discriminations est une préoccupation 
forte des maires. A ce titre, l’AMF développe avec la Halde 
et l’Acsé un fructueux partenariat, dans lequel s’inscrit la 
présente initiative.

ADF 
L’Assemblée des Départements de France (ADF) est une 
association pluraliste de collectivités, qui représente 
les conseils généraux auprès des pouvoirs publics et du 
parlement et est leur interlocutrice naturelle sur toutes 
les questions qui concernent les collectivités locales et la 
décentralisation. Organe représentatif des départements, 
elle of fre à ses adhérents, élus et techniciens, une 
information complète et une expertise sur leurs champs de 
compétences et les grands dossiers nationaux. Elle est aussi 
un lieu d’échanges d’expériences au sein duquel s’échangent 
les pratiques, se construisent les prises de positions. 

Ses missions sont multiples : elle assure notamment une fonc-
tion nationale d’animation du réseau des présidents de conseil 
général, des élus départementaux, des services des départe-
ments et établissements ou groupements relevant d’eux. 

Tél. : 01 45 49 60 20 – Fax : 01 45 49 60 21
Courriel : adf@departement.org
Site internet : www.departement.org
Président : M. Claudy LEBRETON
Directeur général : Michel ROUZEAU
Contact : Nadia SALEM
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L’Acsé - Siège : 209, rue de Bercy - 75585 Paris Cedex 12
Tél. : 01 40 02 77 02 • Fax : 01 43 46 04 27

www.lacse.fr

Prévenir et lutter  
contre les discriminations : 
quel rôle pour les élu(e)s  
des collectivités territoriales ?l’A
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